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Séance du lundi 04 novembre 2019 

 

 

 

Extrait de la délibération affiché le 12 novembre 2019. 
 
L’an deux mille dix-neuf, le quatre novembre à dix-huit heures trente par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 28 octobre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des 
Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Dominique THINNES, Jean-Luc 
GONFROY, Corinne LEVILLAIN, Patricia DUVAL, Marie-Paule DESHAYES, Alexandre MORA, Pascal 
LEFEBVRE, Jean-Pierre QUEMION, Estelle FERRON, Frédéric PATROIS (présent à partir de la 
délibération n°153), Gérard DELAHAYS, Hélène SAMPIC, Juliette LOZACH (présente à partir de la 
délibération n°151), Jérôme DUBOST, Martine LESAUVAGE, Fabienne MALANDAIN, Damien 
GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien LECACHEUR. 
 
Excusés ayant donné pouvoir 
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Emmanuel DELINEAU donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Stéphanie ONFROY donne pouvoir à Dominique THINNES 
Liliane HIPPERT donne pouvoir à Laurent GILLE 
Sophie CAPELLE donne pouvoir à Gérard DELAHAYS 
Nada AFIOUNI donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
 
Excusé 
Gilles LEBRETON 
 
Absents 
Franck DORAY  
Frédéric LE CAM 
Karine LOUISET 
 
Secrétaire de séance 
Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance 

 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 
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2019.11/159 

FINANCES – COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES CHARGES TRANFEREES– RAPPORT DU 13 
SEPTEMBRE 2019 – DOSSIER N°6 – EVALUATION DES CHARGES RELATIVES AU TRANSFERT DU PLAN 
LOCAL D’URBANISME ET DOCUMENTS D’URBANISME – ADOPTION 

 
M. Laurent GILLE, Adjoint au Maire - La Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées 
(C.L.E.C.T.) s’est réunie le 13 septembre dernier afin d’évaluer les charges relatives au transfert du 
Plan Local d’Urbanisme et des documents d’urbanisme.  
 
Le Conseil Municipal doit se prononcer sur le rapport de cette commission dans un délai maximum 

de 3 mois à compter de sa notification par son président. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code Général des Impôts et notamment son article 1609 nonies C ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 19 octobre 2018 modifié portant création de la communauté urbaine Le 
Havre Seine Métropole ; 
 
VU la délibération 20190028 du conseil communautaire de la communauté urbaine Le Havre Seine 

Métropole du 15 janvier 2019 créant la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées ; 

VU le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (C.L.E.C.T.) réunie le 13 

septembre 2019 relatif au transfert du Plan Local d’Urbanisme et des documents d’urbanisme ; 

CONSIDERANT  

- Que l’ensemble des Conseils Municipaux des communes membres de la Communauté Urbaine Le 
Havre Seine Métropole doit se prononcer, sur le rapport de la C.L.E.C.T., dans un délai maximum 
de trois mois à compter de sa transmission par son président; 

- Que le rapport de la C.L.E.T.C. joint en annexe précise la méthodologie mise en œuvre afin de 
valoriser au plan financier les éléments relatifs à la compétence transférée – dossier numéro 6.  

- Qu’il convient de délibérer sur le nouveau transfert de charges relatif aux Plan Local d’Urbanisme 
et documents d’urbanisme, notifié à la ville le 19 septembre 2019 ; 

 
VU le rapport de M. l’Adjoint au Maire, chargé des finances, des espaces publics, des cimetières et 
des commissions de sécurité ERP ; 
 

Après en avoir délibéré, 



 

DECIDE : 

- D’approuver le rapport définitif de la C.L.E.T.C. du 13 septembre 2019 joint en annexe et relatif au 
transfert du plan local d’urbanisme (PLU) et des documents d’urbanisme – dossier numéro 6 ; 

- De valider le montant du transfert de charges suivant : Prélèvement sur les attributions de 
compensation, dès le 1er janvier 2019, de 139.540 € à l’encontre de la commune du Havre ; 

Sans incidence budgétaire 
 
 
ADOPTEE A LA MAJORITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 
Pour : 22 
Contre : 7 (Aurélien LECACHEUR, Nada AFIOUNI, Martine LESAUVAGE, Fabienne MALANDAIN, 
Jérôme DUBOST, Gilles BELLIÈRE, Damien GUILLARD) 
 
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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